
V)LLE  de COOlJ)BR'ûN
Selne-Salnt-Denis

Répuïylique  Française
Libeîté-Egalité-Fraternité

COMMUNE  DE COUBRON

DECISION  DU  MAIRE  no: 102-023

Objet  : SOLI,ICITATION  D'UNE SUBVENTION  AU TITRE DU FONDS D'INTERVE-NTION

INTERM[NISTERIEL  DE PREVENTION  DE LA DELINQUANCE  - CAMPAGNE  1024  -

«PROG  S, SECÏJRISAT'ION  DES ETABLISSEMENTS  8C0LAIRES»  POÏJR  LA

SECURISATION  PEfflTRIQUE  ET VOLUMETRIQUE  DES ECOLES GEORGES  MERCIER
ET  PAUL  BERT  DE  COUBRON

Le Maire  de Coubron,

VU le Code Géîïéral des Collectivités Teîritoriales,  et notaînment  ses aîticles L.2122-22  et L.2122-
23 ;

VU la délibération no20/013 du 17 juin 2020 poitant délégation du conseil municipal  au maire en
application de ]'artic]e L.2122-22 du Code Général des Collectivités  teîïitoffales,  notainment  pOllr

demaiïder  à tout organisnïe  financeur,  sans restriction,  l'attîibutioï'i  de subventions  ;

VU l'appel à projet 2024 pour le Fonds Interministéîiel  de Préveiïtion  de la Délinquance  adressé par

Monsieur  le Préfet de la Seüïe-Saint-Denis  en date du 16 novembre  2023  ;

VU  la stratégie îïationale  de prévention  de la délinquance  aïïêtée pot'ir la pétiode  2020/2024  ;

VU le prograuüe  S de l'appel  à projet  poîtant  sur la sécurisation  des établissements scolaires  ;

VU le dossier de demande de subventions à déposer dans ce cadre et le plan de financement
annoncé au titre du FIPD  2024 ;

CONSIDERANT les intrusions ou tentatives d'inhbsion  dont les deux groupes scolaires de la
coune,  Paîil BERT et Georges MERCIER,  ont pu faire ]'objet  jusqu'à  ce jour  ;

CONSIDERANT qu'il y a lieu, par conséquent, de mettre en œuvre toutes mesures de nature à
accroitre  la sécurisation  péîinïétriqtîe  de ces sites ;

CONSIDERANT la nécessité, en outre, d'assurer également une modenîsation de nos dispositifs
de sécuiisation volumétrique de ces écoles, notaîninent  par l'installation de dispositifs  d'alerte

PPMS phîs efficients, davantage adaptés à la configuration de nos locaux et de nature à répondre

aux  attentes du corps  enseignant  ;

CONSmERANT  ]es visites qui ont été réalisées sur ces sites par les élus et les services  de la

coîmnune  pour eîîgager une réflexion  sur les modalités  de mise en œuwe de cette sécuffsation,  et

ainsi anêter  le pro:)et le plus pertinent  en teîmes d'usages et le plus efficient  économiquement  ;

CONSIDERANT  le projet  qtîi  œ  a résulté  consistant  à :

- renforcer  la séctîrité de nos cours d'écoles  par la pose de brises-vue, de clôtures et grillages
occultant,

- mettre en œuvre un contrôle  renforcé  de l'accès aux enceintes scolaires parl'installation  de
visiophones  à dispositifs  d'ouverture  muItipoints,

- modenïiser  nos  dispositifs  d'alerte  PPMS ;



CONS'IDERANT  les devis  établis  en ce sens, pai' les sociétés  PBA  sécui'ité,  SARL  PB Cociveîture,

et A2S  :

CONSIDERANT  qu'i]  est n6cessaire  ù cet eFfct d'acquéiair  le matériel  nécessaire  et «1'engagcr  des

travaux  d'installation  et de déploien'ient  sur nos deux  gi'oripes  scoliïircs,  pour  un cout  prévisioitnel

de 70 907 {F, H.T.  ;

CONSIDERANT  l'intérêt  présidaîïl  à solliciter  au titre  du FIPD  2024  une subvention  aux taux ie

l)lllS favorable, SOlf 80'%), SallS qt}Ol la COllllllLule I]e SaLll-alt pOl-fer a' SOLl ielllle  CC plaOQ ,a

CONSIDERANT  le plan  de financement  prévisioimel  annoncé,  ci-dessoris  :

Cout des traçiaux Plan de financement y, Montant

Total HT 70 907 € FIPD (en demande  2024) 80% 56 725.60  €

Montant  T.V.A 14 181.4C) € Financement  collectivité 20% 14 181.4C1 €

Total  TTC 85 088.40  € Cout  total  H.T, 100% 70 907 €

CONSmERANT  qîie cetle  demande  de subvention  coiïespond  aux ci-itèî-es d'é)igilyilité  de I'appel

à projet  du FIPD  2024,

- tani  par  l'objet  de la demande  qui porte  sur la sécurjsation  des établissements  scolaires

(programme  S),l'appel  à projet  mentionnant  ïa {( sécuriscrlioiy  périméïrùpre  des bâliments  (...)

bcirrières,  dôtures  e/ vidéophones>»,  et <«les trcîvc'tu.'v nécessaire,s  à h:r sécwiscttioiy

voiumélrique de.ç; bâltîï'ïevitts comine les' alari»ies  spécifiqries d'ctleiTe cîften[«rl-iiïfrïrsion  ).),

- qrie s'agissant des collectiviMs  éligibles dans la n'iesure  oîi Cotîbron  accueillera  durant  5

iours des épreuves t'le paracvclisnne dans le cadre des JOP de I)aris 2024 et l'appe1 à

projet  précisant  que les «« conmnmes  acctteilïcnïl  des siles otr des éprer.rves ol)nnpiques  el

pœcdyn'ipique.';ferontl'o0iet  ci'm;ie attention pai"liculière  ,)) ;

CON8IDERANT  le dossier  de demande  subvention  présenté  au titre  du FIPD  2024  en résultant  ;

Pour  ces motifs  :

DECjDE

.üticle  ler:  D(AI)PROUVER  le projet  de travaux  relatifs  à la sécui'isation  périînétrique  et

voluinétîique  des gi'oupes  scolaires  Paul  Beît  et Georges  Mercier  et de le présenter  dans le cadre  de

l'appel  à projet  au titre  du FIPD  2024

Aitiele  2: DE  SOLLICITER  la demande  de subvention  au tarîx le plus  favorable  au titre  du FIPD

2024,  soit  80%,  sclün  le plan  de 'finaïicement  prévisionnel  annoncé  ci-dessous,  soit  56 72S.60 €

!!TI:, considérant le cout global du projet  d'un  n'iontant prévisionuel  de 70 907€ HT.

Cout  des travaux Plan de financement % Montant

Total HT 70 9C)7 € FtPD (en demande  2024) 80% 56 725.60  €

Montant  T.V.A 14 181.4C1 € Financement  collectivité 20% 14 181.40  €

Total  TTC 85 088.40  € Cout  total  H,Ï. 100% 70 907 €



Artic'le  3: D'AUTORISER  Monsieur  le Maire  E'I e'ffectuer  toutes ]es déinarches  utiles  au montage

du dossier  et à signer  toutcs  les pR,ces et nctcs üécessaires à la den'iande de subvention  et à la mise
en œuvre  du projet  jusqu'à  son aboutissement.

Article  4: Dff  que les dépenses et recettes y afférentes  sont inscîites  ati lïudget  de la coînîmine  de
]'exercice  cûnsidéré.

Article  5: PRECISE  que la présente  décision  sera coî'iu'î"iuniquée au Conseil  Municipal  lors de sa

proc]ïainc  séance sous  la fomïe  d'un  doaïïcr  actc.

Article  6 : DIT  que la pr6sente décision peut fitire l'objet d'un recours devanL le Tîibunal

Administrat'if  de Montreui)  par courrier,  7 nïe Catherine  Puig  -  93558 MON'nŒUIL  Cedex ou par

l'application  infoîmatique  Télérecours  citoyens  accessible  par le site internet  www.telerecours.fr

dans un délai de deux înois  suivant  les [onnalités  de rendu  exécuLoire.

Fait  à Coubîun  le : 28 décembre  2023
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Le Maire  de Coubron,

Conseiller  Régiona]  d'I1e de France

Vice-président  du Grand  Paris Cirand Est

Ludovic  TORO




